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Objet : suppression de procédures « d’instruction mixte ». 
Réf : ordonnance 2003-902 du 19.09.2003.
PJ : Circulaire 5.016/SG de M. le Premier Ministre en date du 05.10.2004

La circulaire de M. le Premier Ministre, ci-jointe, a pour objet de préciser les conditions dans
lesquelles la nécessaire concertation préalable aux projets de travaux, d’aménagements ou
d’ouvrages devra s’exercer, compte tenu de la suppression de la procédure réglementaire dite de
« l’instruction mixte ».

Elle définit les modalités pratiques d’une concertation pour les projets de l’Etat, lorsque aucun texte
spécifique ne détermine celles-ci. Elle rappelle l’intérêt pour les collectivités de consulter l’Etat
notamment en vue de contribuer à la sécurité juridique d’un projet et notamment en ce qui concerne
la prise en compte de l’environnement dans les études d’impacts.

POUR LE PREFET
LE SECRETAIRE GENERAL

Signé
Philippe DERUMIGNY
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Annecy, le 3 février 2005

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

à

Messieurs les Sous-Préfets
M. le Président du Conseil Général

M. le Président de l’Association des Maires, Adjoints et
Conseillers Généraux de Haute Savoie

Mmes et MM. les Présidents des Etablissements de
Coopération Intercommunales

Mmes et MM. les Maires
MM. et Mmes les Chefs des services déconcentrés de l’Etat












